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L E  P O I N T  D U  J O U R ,
O  U

R é s u l t a t  de ce qui s'efi pajfé la veille I  

TAffemblée Nationale,

N®. G X L I I .

A,

Du Mardi Novembre lySg,

Séance du famtdi foir.

.U  Heu de juger l’affaire du Canifcrefis, oh devolt s’oe-, 
cuper des travaux &us par le comité des recherches. M.Gou- 
pille dePrcfcld a iâit4e rapport des opérations de ce co­
mité relativeiDcnt à la fureté &  la liberté publique ; il •  
ezpofé que les recherches préfentoient tm enchaînement 
de faits &  de connoiffances qui n’étant pas encore fufE- 
fammeht éclairaes, ne poiivuicuL Cm, i. l’stTâm-;
blée î M. Goupille a fait enfuite l’énumération des dif-] 
férentes affaires dont le comité s’eft occupé jufqu’à pré- 
fem ; il a rappellè celles dcM . Aageard, deM . le haroh 
de Befenval, qui fe pourfuivent au châtelet j dü prince 
de Lambefc aftuellement décrété de prife-de-corps 
par ce tribunal ; de M. l’abbé Douglas, de M. de Livron, 
&  de la demoilèlle Reghaut de Biffi; d’un particulier de 
la Brie, àccufé d’avoir pratiqué des manœuvres relatives 
«ux fubfiftances, décrète de prife de corps, &  cuipfifonné 
au châtelel; de M. l’èvêque de Tréguier, relativement 
auquel le comité ii’a reçu aucunes pièces.

M. le rapporteur a fait encore mention de plufieurs au­
tres affaires qui ne font pas encore portées en juftice, &  
entr’autreSj de celle de Douai. «Elle concerne, a-t-il 
d it, nos Intérêts Us plus chers &  les plus facrés j il vous 
en fera fendu compte ultérieurement; enfin, votre comit(4

/Fj Y,

Ayuntamiento de Madrid



1 ptis toutes les merures néceffaires pour la fôretè puhll- a’
, &  pour préparer des découvertes dont rifliie pourroit 

devenir funefte aux ennemis du bien public.
Après ce rapport, MM. de la Ville-le-Rous &  Coupé 

ibift demandé que les membres comité aéluel fulTent 
continués ; ils appuyoient cette demande fur la nécellité 
de conferver des cennoHTances acquifes fur plufieurs 
affaires imporrantes, dont de nouveaux eommilTaires ne 
pourroient s’occuper qu’avec une lenteur, fuite nécaflaire 
du changement.

Cette motion a été appuyée par plufieurs raeibbrcs, {5c 
fuivle d’une autre motion tendante à adjoindre quatre 
ceœmiflaires au comité des recherches, comme on l’avoit 
déjà demandé plufieurs fois, &  de les charger de furveiller 
les pourfuites qui doivent fe foire au châtelet. v

Aufli'tôt il s’eft développé dans l’affemblée un violent 
orage ; plufieurs membres fe font oppofés à la confmuaticn 
des membres dti comité. M. Dufraifîe a dit : » On nous 
parle fans cefle de confpiration , ce mot vague femble être 
lin moyen pour maintenir ceux qui veulent égarer le 
peuple. M. le Kapporteur n’à donné aucune preuve de 
les affertions; il ne nous a entretenus que de bruits po­
pulaires qui ne méritent aucune créance ; mais il n'a rien 
dit d’une defeenw qu’il a faite dans le couvent de l’An- 
nonciade de Paris. Plufieurs autres membres fe plaignoient 
de ce que le comité n’avoit pas fait des perquifitions rela­
tivement aux inftigatcurs des émeutes'popiilaires.

« Il eft bien fâcheux, a dit M. Maloiiet, d’être obligé 
'd’emprunter les formes du delpotifme pour en anéanür 
les traces. » Il a parlé enfuite de la defeente uoélurne 
faire dans le couvent dé l’Annonciade par quelques mem­
bres du comité ; il ne croyoit pas que les membres du 
corps lègiflatif pufTent defeendre à ces fonéHons fubal- 
ternes, fans un grand intérêt il ajoutoit qu’il àuroit 
mieux valu s’occuper des, moyeqs. de porter remède aux 
émeutes populaires, &  il a demandé que le comité fut 
tenu de rendre c'otnptc à l’affcmblèî des motifs de la
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iefceme dans lï  couvent, alnfi que des fuites qu'elle 
avoit eues, &  des indices qu’il en avoit retirés.

Cl Vous veneî d’entendre, a répliqué M. Goupille d« 
Prefeld, im ami généreux dq la liberté publique , faire des 
queflions à votre comité. Je dois,  comme en étant mem-* 
hre, fatisfaire fa foUiejtude. Le comité de police de Paris a 
cru devoir ordontter des recherches dans ce couvent, parce 
qu’on difoic qu’un perfonpage très -  connu y  étoit caché ; 
cétoit iàns doute une erreur, mais ce qu’il y  a de cer  ̂
tain, c’eft qye cette defeente s’eft faite avec toutes les 
règles de îa prudence &  de la circonfpçélion. Pour ce qui 
regarde les émeutes populaires,  le comité remettra am( 
nouveaux cbmmiiTaires les. pièces qui pourront les inflruire» 
&  fur-tout celles de l’affaire du Cambrefis , dont le foyer
n’eft pas éloigné de la capitale...........On voudroif nous
forcer à faire connoître les canaux pat: lefquqls certains fait  ̂
pous font parvenus, mais cc feroit donner aux coupable  ̂
les moyens d’arrêter le complément des preuves. »

Ce récit nç fe fiiifoit point dans le calme ; ü partoit dq 
parties certaines delà fallc des figues d’uue fnne Imptobationi 
alors M, Glezen a pris la parole; «< Vous connoiflVz, a-t-il 
d it, les projets finiftres peur transférer le rpi à Metz. M. 
Augeard, à la confrontation d’qu plan traeé de fa main, 
s’eft juftiBé en difant, que c’étoit le produit d’une imagi-i 
nation exaltée ; dans la correfpondance d’un perfonnage, 
important, ilexifleune lettre écrite par ijn généreux ami da 
la liberté. Je ne veux inculper perfonne, mais l’e^'rit dans 
lequel cette lettre cft écrits, &  la perfonne à qui elle efl; 
adreflee, fçmblent défigocr quelque chofe ; il y  eff parlé de 
membres de raffemblée qui (ont de mauvais citoyens, . 
qu’on aceufe d’être les.aucêuts des .malheurs publics. »

A  ces mots, M. Malouet s'eft élancé vers la tribune;, 
M. Çlezcn a été fortement, interrompu par des clameurs, 
effrayantes, &  M. Malouet, comme par une nouvelle ré­
flexion, tftallé fe placer à la barre, d’où MM. los abbés 
Manri, de Pr.ides &  pluficurs membres de la noblcffc l’cnt 
ffiit forfir, &  M. le préfKlc.nt fa  engagé à monter à, 1,̂  
îr'Æune,
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Ce mouvement extfaorëinaire de fenfibilité eft «xcufeblt 

fans doute, &  il y  a en général un certain courage d’alle* 
au devant des accufations pvibliques; mais peut-etie la di- 
geiié de reprifentant de la nation ne peut s’allier aveccei pre­
miers roouvemens de l’homme privé ; &  celui qui eft revêtu 
d’un earaûère aufli impofant, ne peut &  ne doit s’abailTer. 
jufqu’au tôle d’acctifé, avant que la nation'ait déterminé la 
légitimité de l’accufation. Aufli des fentimens divers fe font, 
développés avec force en voyant M. Malouet à la barre.

Pour appaifer la violente agitation des cfprits, Si peut 
répondre même à- la demande de M. Malouet, la lettre 
dont on venoit de faire mention, a été fortement récla­
mée. « Je croyois, Meflîeurs, a dit M. Malouet, que 30 
ans d’une vie fans reproche me mettroient à l’abri 
de toute efpéce d’aceufation ; fi ce n’eft pas par mé­
chanceté, c’eft au moins par erreur que l’on a rap­
proché ma lettre de l’affaire de M. Augeard, qui lui eft 
étrangère. On m’accafa de même , il y  a vingt ans ,  far 
ane lettre interceptée. J’ai été pleinemest juftifi.é. J’attends 
pour la lettre aSuellc, le même jugement, &  je ré- 
dame votre juftice à raifon de la grave inculpation que 
l’on me fait aujourd’hui. »

M- Glezen a expliqué cette inculpation, en difant quç 
f*n récit ne portoit aucune aceufation contre M. Malouet, 
mais que fa lettre parloit de fcélérats qui veulent répandre 
le feu dans le royaume, lettre dont le contexte, ajoutolt-il, 
annonçoit clairement que l’auteiw avoit voulu défigner 
des membres de rafTembléç nadonale.

M. Malouet ayant demandé aôe d’enqiiis fur le fait 
articulé contre lui, que fa lettre comenoit des indices do 
confpiration, M. Glézen a prétendu n’avoir dit aqtrc 
chofe, fi ce n’eft que la lettre avoit été reraife au ço- 
mitè é  la fuite des faits de confpiration qu’on prétend 
découvrir dans l’affaire de M. Augeard. On a demandé 
avec inftance l’apport de. cette lettre, &  il a été oïdonné; 
pendant qu’un des membres du comité alloit chercher 1a 
i i t r e ,  on a mis aii!{ voix la motion faite peur la cob-
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tinuâtion du comité ; il a été jugé - qu’il n’y  avoit lieu à 
délibérer, attendu que» par un décret de la féance du 
matin, l’aflemblée a ordonné la motion d’un nouveau 
comité des recherches, &  que déjà plufieurs bureaux 
avoient fait leur éleélion.

Enfin, la lettre a été lue; elle étoit écrite de Verfailles 
le i8 fepiembe dernier, &  adreffée à M. le comted’Ef- 
taing. Voici à peu près ce qu’elle contient :

» M. le comte,
» J’ai l’honneur de vous prévenir que le fieiir MaiTc- 

lin, marchand parfumeur, a dit à l’un de mes domeftique', 
qu’aufli-tôt qu’on auroit diftribiiéà la milice nationaleles fuEls 
qu’on atiendoit, le premier afage qu’on en ferait feroit 
de fe débarralTer des députés, mauvais citoyens. Que le
premier arrêté feroit l’abbé Mauri.---- Cette fermentation
eft entretenue par des fcélépais qui calomnient tous ceux 
qui font contraires à leurs projets de fubverfion : le peuple 
eft devenu, en bien des endroits, fou &  furieux : informez- 
vous, il peut ( M. F. ) faire connottre cetix qui occafiouncnt 
ces fermentations. Il n’eft que trep vrai qu’il exifte parmi 
nous de mauvais citoyens, &  je crains qu’ils ne viennent 
à bout de tout perdre, avant que le peuple fâche les 
malheurs qui le menacent. Votre patriotifme vous a acquis 
la confiance générale ; mais qui nous prèfervera de la 
banqueroute, de la difeite &  de la guerre civile ? Ceux 
qui pourroient éclairer le peuple l’égarem, &  notre po- 
fition empire tous les jours, Scc'. &c. «

Après la leûure de cette- lettre, à laquelle une partie de 
la falle a donné de vifs applaudifiemens, M. Mulouet a 
parlé encore pour fa juftificatioii, en demandant que la 
lettre fût inférée dans le procès-verbal, comme une répa- 
ratiou authestique : Il n’y  a autrement, difoit-il, qu’ef- 
clavage &  tyrannie, où l’honneur n’accompagne pas la 
liberté.

•M. Glezen a fait appercevoir quelques inconfidérations 
échappées à M. Malouet dans fa lettre.

Enfin, après beaucoup de tumulte &  d’agitation, l’afiem-
Y  a
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blèe a décrété, confomiément àla motion de M. Duquefnoi, 
cprcs avoir entendu la leÛure de la lettre de M. Malouet à M. 
U comte d’EJÎaing, qu’il n’y  avuit lieu à aucune inculpation. 

Séance d’hier.
M. Camus a annoncé que M. Chauffard , avocat &  

volontaire de la garde nationale , avoir envoyé aux archives 
un ouvrage ayant pour titre : théâtre des loix criminelles, 
dans lequel il examine û l’extrême févérité des loix diminue 
le nombre &  rénorraiié des crimes ; ce difeours eft fuivi 
d’un tableau analytique des loix criminelles des différens 
peuples. Cette efpèce de dédicace peurroit rappeler un jour à 
l’affemblée la r.éccflité de former un comité de légijlation 
eivile & criminelle. La gloire de pofer les grandes bafes de 
toutes les parties de la conftitucion eft faite pour l’affcniblèe 
nationale. C ’eft au pouvoir cor-ftituam à établir les juTés, 
à décider les grandes queftions du droit public en matière 
civile &  criminelle , de détruire les fubflitutions 8c autres 
inftirations civiles qui tendent à détruire l’égalité des 
citoyens &  la divifion des propriétés.

M. Camus a dit encore, que la ville de Neuchâtel en 
Suiffe fait don à la France du quart des rentes qu’elle y 
perçoit. Ce don qui monte à 14 mille livres, eft compofé 
d’une fomme d’environ 8 mille livres, provenant du quart 
des rentes qui appartiennent à la bonrgeoifie , &  d’environ 
1 6 mille livres provenant des rentes appartenantes à plu- 
fieurs citoyens qui ont, fait une foufeription pour cet effet.

Si l’affemblée aarionale applaudit tous les jours aux aéles 
de patriotifme des Français, quels fentimens ne devoit-elle 
pas témoigner à des hommes généreux, qui fe plaifent à 
contribuer h la liberté de leurs voifins ? Auffi fur la de­
mande de MM. la Reire de Tartas, &  Mongins de Ro­
quefort , l’affemblée a voté des remcrcîmens aux habitans 
de NcHcliâtel avec leS plus vife appiautlifferaens.

Les abbés &  religieux de Sairii-Vinox à Bergiies, fup- 
plient l’affemblée d’agréer leur offre de fe coufacrer entiè­
rement à l’inflruôion de la jeuneffede la ville, 5c offrent 
à la nation les biens conûdérabks de l’abbaye.

!o
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Pluficui's commuiisutés de la fénichaudée de Saint- 

Scver en Guyenne, adhèrent aux décrets qui confacrent 
l’abandon de tous les {jrivüéges des villes &  provinces.

Le comité permanent de la ville de Moiran en Franche- 
Comté , adopte b  contribution patriotique du quart des 
revenus, dans la confiance que les arretés du 4 août fe­
ront acceptés purement &  fimplement; les habitans offrent 
en conféqiience une forante d’argent, &  une autre à prendre 
fur la caifle des domaines &  bois pour la vente d'une 
forée.

Le bailliage' de Troyes afflirc l’exécution des nouvelles 
loix criminelles, &  du prêt à intérêt.

Les habitans de la banlieue &  ville d’Agen adhèrent à 
la contribution patriotique , avec offre de la part de ceux qui 
ne vivent que de leur travail &  de leur induftrie. de fuppor- 
ter une contribution proportionnée au fruit qu’ils en retirent.

Une adrelTe allemande du bailliage de Lauterbourg en 
baffe Alface , exprintc rcfpérançe de fes habitans, que l’effet 
des décrets du 4 août fera étendu jufqucs fur eux ; les 
habitans fupplicnt l’affcniblée de nommer des commifTaires 
pour examiner les fommes qui ont été indueraent perçues 
fur eux depuis quelque temps par les gens d’affaires de M. 
l’évêque de Spire , leur feigneur , d’ordonner que les 
fommes iniuftcment perçues leur feront reftitiiées, &  que 
tous l'es décrets de l’afTembléc nationale y  feront exécutés. 
Les habitans d’une partie du midi de la France pourroient 
porter les mêmes plaintes, puifque les décrets du 4 août 
n’y  fait encore ni promulgués ni exécutés. Le gou'erne- 
inenc féodal avoir donc jeitè des racines bien profondes, 
puifque l’on a tant de peine à les extirper.

L'éleélion .de Péronne eft devenue l’émule des autres 
cours de jiiflice ; elle fait abandon des épices &  vacations, 
en adhérant à tous les décrets de l’afTemblée fans exception, 
ainfi que le comité permanent de Ntiyon , la ville de Saiiit- 
Rimberg en Btigey &  la ville de Charolks.

Le confeil municipal de Marfeille préfidé par M. d’André, 
commiffairc dn ro i, adhère à tous les décrets, notamment
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à celui de ia contribution patriotique , &  affure la per­
ception des impofitions royales jufqu'à leur remplacement. 
Il renonce à tous\ les privilèges de b  ville, fauf néanmoins 
]a franthife du port, qui n’a été confervee que pour la 
liberté &  la profpcrité du commerce &  le bien général de 
l’état ; il envoie une lifle des perlbnnes qui ont f..it porter 
leur vaiflelle à la monnoic.

Les habiians de Guer en DiUipliiné adhèrent à la con­
tribution patriotique , &  demandent une liquidation géné­
rale fur les arrérages de rente à un prix modéré , pour 
qu’ils puiffent fe libérer, malgré leur extrême dèirelTe.

Sur 68o‘ voix, M. l’archevêque d’Aix ■‘ n a réuni 374 ; 
M. le duc d’Aigiiillon 166; 140 voix ont été perdues.

M. Thouret, après avoir réitéré à l’afletablée l'hommage 
de fon zèle, de fon dévouement 8c de fa reconnoillanee, 
s dit qu’il n’auroit rien à dcfirer fi elle daigiioit recevoir 
fes très-humbles remerdmens.

Ceft dans des alTemblées nationales, difoit M. l’aiche- 
véque d’A ix , qu’un citoyen apprend à connoitre fa di­
gnité perfonnclle 8c fa véiitable exiftcncc. C ’eft-là que fes 
fentimens s’élèvent avec fes idées ; il exerce la puiflance 
de fa nation, 8c la conftitution de fon pays eft fon ou­
vrage. . . .  Jexeroerai les volontés de l’afTemblèe avec cette 
confiance 8c ce refpeâ qii’on ne feiit que pour les loix ; 
il n’y  a pas d’aâe de fageffe 8c de fermeté dont cette 
place ne m’offre le fouvenir.

L ’ordre du jour rappelloit la qiieftion propofée par M. 
Lanjuinais, concernant l’exdufion des pjrens dans Les ad- 
minijlraüonsprovinciales,]ü(<[\Xi\x(çcotià degré inclufivemcnt.

M. Regnaud a attaqué cette propofition, 8c il a prouvé 
qu’elle devoit être rejettée par ia queftion préalable.

M. Barrsre de ^'ieuzac fomencit qu’il n’y  avoir lieu à 
délibérer, parce que cette exclufion violoit ouvertement 
Je principe général de la liberté des élevions, auquel on 
ne devoit metue’. des cxclufions que pour des motifs de 
la plus grande confidèration ; il'ajontoit que , fi ces exdu- 
fions avoient lieu dans le* tribunaux i c’étoit parce que
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€ans des procédures fecrètcs , une voix fecrètc pouvoit 
entraîner un jugement différent, mais qu’en matière dad- 
miniftration publique, dont les opérations font founnfes à 
tout les regards, des adminiftrateurs moqtcmanès &  choi- 
ûs par le peuple dans une famille digne de fa confiance, 
ne pouvcùent paroître dangereux. « Ne voyons-nous pas, 
difoit-U, jiifques dans cette affemblée le grand exemple 
non feulement de parens , mais encore de frètes qui, 
fe diftinguant par des talens divers Sc par un zèle 
également p u r, ne font pas même rapproches dans les 
opinions, lorfqu’ils envifagent ibus des rapports différons 
les grands objets d’utilité publique « ?

M. Fermond a appuyé au contraire b  motion de 
M. Lanjuinais par l’expérience de l ’adminifttatloa de quel­
ques villes de Bretagne ; il !.;eft élevé avec force contre 
l ’ariftocratiû des familles qui peuvent s’emparer c 3  
places d’adminiftratien , foit dans les diftncls , fo't 
dans les départemens , foit dans les munkipaUt-S. Il 
invoquoit fur ce point l’exemple de plnfieurs villes, &  
àl paroiflbit que l’affemblée en étoic frappée ; auffi M. Fer- 
moiid a étendu aux aiTeinblées municipales &  do diftrift 
l’exclufion que M. Lanjuinais n’avoit portée que pour les 
adminiffrations des départemens.

Mais M. de U Rocbefoucault, toujours fidèle aux grands 
principes de droit public, a dit ; a autant les refirifiions 
&  les exclufioas peuvent être néceffaires lorfque les places 
étoient à la nomination d’un pefit nombre de perfennes 
ccîftimées en pouvoir, autant b  plus grands liberté eff de 
droit quand les peuples font leur éleftion. Un préopinant 
vous a £iit une excellente diftiiiâion entre les tribunaux 
&  les adminiffrations ; dans cellc-ci, le peuple connoîtra 
les perfoiines honorées de fa confiance ; tout lui fera fou­
rnis par la publicité des affeinblées &  par l’imprcflion des 
ouvrages ; il faut être extrêmement jjarcimcijieux fur les 
exceptions, piiifque le peuple coniioK mieux que perfonne 
les hommes digues de fa confiance ; j’infifte poiir qu’on 
<^darc n’y  avoir lieu à délibérer.
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M. Guilkume propofoit un parti mitoye#, en difant 5 
loriqu’un citoyen aura été élu membre d’une adminiflra» 
lioB , aucun parent ou aiiic , jiifqu’au fécond degré inclur- 
flvemem, ne pourra être élu de la mémo affcmblée, s’il 
r.e réunit les deux tiers des fuffrages.

On eft allé aux vo i* , deux épreuves ont été doiiteufes 
on a interrogé la conlcience de l’aflemblée fur la majorité 
de la feconde épreuve , quoique M. Long demandât l’appel 
nominal ; il a été déereté qu’il n’y  avoit lieu à délibérer.

On a annoncé que Iss trois nouveaux fecrctaires étoient 
MM. de Beauharnais, de Volnei, &  Dubois de Crancei.

Un autre article a été adopté en ces termes : « Chaque 
adminiftrarion de diflriû fera entièrement fubordonnée à 
celle de département ; elle fera divifée auffi eu deux fec- 
tions, l’une deflinée. fous les yeux de confeil ,à  préparer les 
matières foumifes à l’admlniAratlon des départemens &  les 
comptes de la geftion ; elle tiendra fes féauces quinze 
jours au plus : l’autre, fous le nom de direâoire , fera 
ckargée de rexcciuion.».

M. Target a lu enfuite un article qui pertoit u que les 
aflsmblées admisifiratives étant dans l’ordre exécutif, fe­
ront les agen&de ce pouvoir. Dépofitaires de l’autorité du 
ro i, elles agiront en fonnom , fous fes ordres, &  lui 
feront entièrement fubotdonnées. «

Dès que cet atticle a été propofé, MM. Fermond,' 
Lanjuinais, Reubell, Populus, &  fur-tout M. Regnaud , 
ont fait fentir le danger effrayant de faire pafler. dans lûs 
mains des commis des miniftres toute l’influerce &  l’au­
torité qu’ont fl long-tçinps exercée les intendans, ces etu- 
nemis éternels du bien public ; ils ont demandé au comité 
qu’il prèfentât les diverfes fonélions &  les d.ffércns pou­
voirs dont les adminiftrations provinciales dévoient être 
revêtues ; avant qu’il ffit délibéré fijr cet article , MM. Defr 
ijicunicis, Target &  Virieux ont prouvé le genre de 
dépendance dans lequel doivent être les adiu>niAratior.£ 
^çs pouvoirs, en .tan* qtfelle.s adîiimiflrent au nom ds. 
pouvoir.'exèciuift; ' •

Ayuntamiento de Madrid



( i ! î7 )
'kptès bi«n des débats fur l’ajournement de eet article 

&  du fuivant, il a été prononcé far tous les deux.
M. le garde-des-fceaux a envoyé à l’afleniblée une ex-* 

|)édition du décret relatif aa parlement de Metz, &  des 
lettres-patentes qui fanélionnem tous les décrets rendus pat 
l’affemblée nationale , depuis le 4 août jufqu’au 3 novembre.

Les députés de la cailTe d’efconipte ont été admis à Is 
barre j M-. de Lavoifier a porté la parole ; on penfe bien 
que leur difeours a été plus arithmétique qu’oratoire  ̂

M Le gouvernement nous doit, difoient-ils, 70 millions 
b lui fournir en 178 7, en argent ou valeur réelle. ' 

n 19 millions payables d’ici au 31 décembre.
<c 60 millions délégués par te gouvernement fur la con̂ . 

iribution patriotique*
Total 159 millionSi
Nous avons en caiffe ou effets de commerce 57 milHonsf 
Les aBionnaires ons prêté en outre au gouvernement 

15 millions qu’on pafTe pour mémoire.
Total de l’aélif, 216 millons*
Les billets ne font que de 114 millions.
D onc, fl le gouvernementrembourfe la caiflb noo pas 

en ècus, mais feulemeuc enfes propres billets, 114 mil­
lions fur les 159 millions qu’il doit, la caifle n’auroit 
pas un feul billet dehors, &  le gc’uvernement lui devroit 
encore 43 millions ; &  elle auroit de plus les deniers de 
fa eaiffe, &  les effets de commerce qui réunis, font 
une valeur de 33 millions.

Des 114 millions de billets , 89 ont été donnés au 
gouvernement, &  13 feulement ati commerce.

Donc le gouvernement payant feulement les 89 millions * 
la caifle payeroit le lendemain tous fes engagemens de 
commerce.

Il ne feroit donc pas exaâ de dire que ce n’eli point 
à la caifle d’efeompte , mais à lui-même que l’état a donné 
des arrêts . de fuipenfion.

La cjifle .obfervp que ne fe prévalant pas de ces arrêts, 
,t iîe  a payé en w pices, depuis qu’ils foiir rendus, 14»
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millions, 8t fi elle n'a pu faire davantage ; quelle ea à 
été l’unique caufe, difojt l’orateur financier ? les avantages 
qu’elle a faits à l’état. Quel en a été le itietif? fon dé­
vouement fans bornes à l’état. Quelle en a été l’cxcuft t 
le faim de l’état. «

M. le prèficlent a répondu que l’affemblée natiohale don* 
neroit la plus grande attention aux obfervations des dé­
putés delà caifia, puifqu’il s'agit d’un objet ihiportant, 
d’où s’agit le fahi* des affaires publique» : l’affcniblée vous 
permet d’affifler à fa féance,. •

Les députés ont remercié l’affemblée de ce qu'on avoii 
nommé quatre comroiffaires peur examiner la fiiuation de 

la caiffe.
M. Kébrard ayant continué le rapport de l’affaire des 

diftrifts de Paris, M. Treilhard a obfervé que l’ajourne- 
jnent étoii le moyen le plus convenable pour ramener la 
paix dans les diftriéb ; il a propofé en conféquencc uii 
projet de décret, qui a été adopté , en ces termes :

t'ajfemblée nationale confidérant qti’elîé s’occupe dd 
rorgatûfatioii de toutes les municipalités du royaumo, &  
que les citoyeas affifs de la capitale feront inceffammen» 
appeilès à faire une éleaion nouvelle de leurs repré- 

femans ;
A  décrété &  décrète que la difeuffion élevée entre 

quelques diftrias &'les repréfentans aêifs de la capitale eft 
«journée, toutes cîrofes demeureront en l’état où ello< 
Itoient au lo  de «£ mois;

Gh' fouferit, à Paris, chez C ü s s A c  , Libfairé, au 
Palais-Rbyal. N°’ . 7 St 8 , &  chez les principaux libraires 
de l’Europe.

Le prix'dé chaque abonnement, de 3Ô nùméfbs, eft dé 
6 liv. pouf Paris, &  de 7 liv. 10 f. franc de port dans 
tout le royaume. On cft prié d’affranchir le port des lettres 
&  de l’argent, fans cette préoamion les lettres ne ftroijM 
pas reçus».
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